
DÉCISION N° M_DEC2507_055

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  Les articles R.2194-1 et suivants du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités territoriales ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
- le marché de travaux de réaménagement intérieur des ailes Sud et Est de l’Abbaye, lot n° 3 « maçonnerie », signé
avec l’entreprise DE MONTE CONSTRUCTION (ZA du Champ de Courses – 76560 DOUDEVILLE) ;
- la nécessité de ne pas réaliser une prestation initialement prévue au marché suite aux recommandations de la DRAC.

DÉCIDE : 

De  signer une  modification  n°  1  avec l’entreprise  DE  MONTE  CONSTRUCTION  concernant  la  suppression  de  la
fourniture et de l’application d’un traitement hydrofuge prévu sur les tommettes, ce qui entraîne une moins-value de 1
872 € HT soit 2 246.40 € TTC 

Incidence financière : 

- Montant initial du marché : 7 500 HT – 9 000 € TTC
- Montant de la présente modification : 1 872 € HT soit 2 246.40 € TTC.
- Nouveau montant du marché :  5 628 € HT – 6 753.60 € TTC

Imputation budgétaire Exercice 2025 – Budget Principal
Opération :  10302 – Aménagements intérieurs de l’Abbaye

Fonction et rubriques : 312 - Patrimoine
Nature et intitulé : 2313 - Constructions

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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